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Au même titre que les réponses récemment publiées 
(quatre tomes au Bureau fédéral des imprimés, à 
Berne, pour 45 francs) au questionnaire Wahlen 
pour la revision totale de la Constitution fédérale, 
le rapport de la commission de politique sociale du 
parti démocrate-chrétien est à considérer comme 
un document anthropologique. En tout cas un mor
ceau d’anthologie.
La NZZ suggère que ce rapport équivaut à une fuite 
en avant des ex-conservateurs chrétiens-sociaux. 
Peut-être, mais le problème est ailleurs. Il tient au 
fait que la publicité donnée aux travaux de cette 
commission fait descendre le débat constitutionnel 
dans la rue. Cinq ans après l’acceptation des mo
tions Dürrenmatt et Obrecht par les Chambres, c’est 
un premier pas. Indispensable. Il n’y a pas de raison 
pour que le même débat qui, pour la première Cons
titution fédérale, avait commencé en 1830, connaisse 
une période de gestation plus rapide aujourd’hui. 
Au contraire : il y avait bouillonnement d’idées le 
siècle passé avec, à l’appui, un parti majoritaire sus
ceptible de « faire passer » ses conceptions.

La tentation technocratique

La scène politique est pleine « d’idées révolution
naires » d'un côté, de « progrès sociaux » ailleurs. 
Mais que peut une société pétrie d ’économique et 
de social sans projet d’ensemble ?
A terme, les travaux de la commission Wahlen, qui 
piétinent pour l’instant, auront servi à quelque chose 
s’ils conduisent notre communauté à prendre cons
cience de ce vide. Il faut donc reconnaître un cer
tain mérite aux démocrates-chrétiens d’avoir choisi 
la relance de la discussion sur la réforme de la 
constitution pour créer leur nouvelle image de 
marque.
Mais le projet qu’ils nous i-'vrent ne convainc pas. 
Ces intellectuels ne résistent pas à la tentation tech
nocratique : toute leur attention est accaparée par 
l’exercice du pouvoir (« Nous demandons un gou
vernement fort, capable de décider et d’agir, qui 
puisse mener, sur la base d ’un programme bien 
établi, une politique gouvernementale claire. ») Aussi 
négligent-ils d’aborder les conditions nécessaires 
pour réaliser leurs propositions.
La formule magique, contestée aujourd'hui par le 
parti qui l’a inventée, ne satisfait pas davantage les 
radicaux, parce qu’elle a enterré leur hégémonie, ni 
les socialistes, car elle restreint singulièrement 
l’éclat et la portée de leur critique du régime.

La manie de la consultation

Mais il aurait fallu se demander dans quelle mesure 
la formule magique résulte d'un choix politique déli
béré — auquel cas une décision peut y mettre fin — 
ou si elle est la conséquence nécessaire du fonc
tionnement de nos institutions, à cheval entre le 
régime parlementaire et la démocratie directe — et 
alors il faut soit se contenter de la situation actuelle, 
soit modifier le fonctionnement des institutions. 
L’hétérogénéité gouvernementale n’est pas une 
création artificielle. Elle est la forme la plus achevée 
de cette manie de la consultation — des « milieux 
intéressés » et au-delà — qui n’a cessé de s’étendre 
tout au long de ce siècle. Comme si les principaux 
éléments de démocratie directe introduits le siècle

passé ne suffisaient pas I Konkordanzdemokratie et 
Zauberformel sont inséparables. La critique du se
cond suppose une critique de la première, que les 
académiciens de la démocratie-chrétienne n’ont pas 
faite — ou n’ont pas voulu faire.

Programmer les oppositions

-L’idée du programme minimum que D.P. avait pré
conisée il y a quatre ans, peut contribuer à clarifier 
la vie politique. Elle reposait sur deux constatations. 
D’abord, le parti socialiste, contrairement aux deux 
autres grands partis, ne dispose pas de leviers éco
nomiques ou plus exactement ne vit pas en sym
biose avec ceux qui détiennent le pouvoir écono
mique. Deuxièmement, la stabilité politique est pri
mordiale pour les milieux économiques dominants. 
Le prix de la « concordance » devrait donc constam
ment être payé par des réformes importantes (la 
sécurité sociale, l’aménagement du territoire, etc.)... 
Le « programme minimum » n’avait donc de sens 
que dans une perspective réformiste, face aux forces 
dirigeantes : une mise à jour régulière des réformes 
obtenues et des réformes voulues..
Mendès-France qui parla le premier de contrat de 
législature, s'inscrivait dans le cadre d’un régime 
d ’assemblée dont le gouvernement qui en était issu 
ne disposait que d’une majorité restreinte pour réa
liser son programme.
La situation est doublement différente en Suisse. Il 
ne peut y avoir, à vues humaines, de gouvernement 
un tant soit peu homogène, même avec un contrat 
à la clé. Les Conseillers fédéraux, en l'absence de 
motion de censure, n’ont besoin que dans une me
sure limitée des groupes qui les ont présentés; ils 
en sont de plus indépendants, car c’est le peuple 
qui exerce un contrôle permanent.
Qu’il y ait un malaise à devoir toujours composer, à 
tous les niveaux, pour pouvoir gouverner, c’est com
préhensible ! Mais ce n’est pas le genre de malaise 
qu’on peut balayer d’un coup de plume. Car une 
coalition, toute chose égale par ailleurs, ne modi
fiera pas la situation. Dans un système très com
pliqué, elle ne fera qu’introduire un élément d'incer
titude : celui d’une opposition dont les réactions ne 
pourraient pas être programmées. Or, la Konkor
danzdemokratie « déteste » les oppositions. . Sa pré
occupation majeure est de les canaliser pour ré
duire — précisément —  les incertitudes.

Un puzzle Incomplet

Bien des pièces font défaut dans le puzzle élaboré 
par la commission de politique sociale de la DC. 
L’« audace » des propositions en matière écono
mique et sociale contraste avec les positions défen
dues par les élus de ce parti. Nous frappe surtout 
la pauvreté des idées en matière de revision consti
tutionnelle —  clé de voûte de tout l’échafaudage. 
Ce qui a au moins le mérite de nous montrer que 
tout est encore à élaborer dans ce domaine.
Il faudra rapidement dépasser le stade des pétitions 
de principe. « Je ne veux plus de la situation ac
tuelle. Je veux un gouvernement fort. A bas la Kon
kordanzdemokratie I Vive la démocratie contrac
tuelle I »
Oui. Mais comment ?
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L’impôt sur la publicité
Mettons en parallèle deux informations.
Les « milieux publicitaires » estiment que 1500 mil
lions de francs sont dépensés en Suisse annuelle
ment pour la publicité (par habitant : 363 francs aux 
Etats-Unis, 240 francs en Allemagne, 230 francs en 
Suisse, 188 francs en Suède).
Le ministre suédois des finances a annoncé que

pour la période budgétaire 1971-1972 un impôt de
10 %  sur la publicité serait prélevé. Objectif : sou
tenir la presse régionale, développer les moyens 
d’information du gouvernement, renforcer la poli
tique financière de l’Etat.
Les contrepoids existent. Encore faut-il vouloir les 
utiliser I



Affaire Caritas, 
aide technique et 
contrôle de la 
Confédération

La presse quotidienne a publié récemment un appel 
signé par le Président de la Confédération et con
cernant la collecte annuelle de Swissaid, qui a lieu 
du 15 février au 15 mars.
Or nous n’avons pas trouvé dans ce texte les pré
cisions que nous aurions souhaité y voir.
Swissaid est une organisation faîtière qui remonte, 
à travers ses appellations successives d'« Aide 
suisse à l’étranger », d’« Aide suisse à l’Europe », 
au « Don Suisse » des années de guerre.
Elle conduit avec le 30 %  seulement du produit net 
de la collecte annuelle (Fr. 1 482 965.— pour 1969) 
ses propres projets de coopération technique dans 
des pays en développement. Le 70 % restant est 
réparti entre 

20 % à l’EPER (protestante)
20 %  à CARITAS (catholique)
20 %  à l’Entraide ouvrière
10 %  à l’Association suisse de secours aux Israé
lites.

Caritas a touché sur la collecte de 1969 un montant 
de Fr. 240 000.— à destination de différents projets 
en Algérie, aux Indes et en Indonésie.
Mgr Peter Kuhn, directeur de Caritas-Suisse, actuel
lement suspendu de ses fonctions, était ou est en
core membre du Grand Comité et du Comité exécutif 
de Swissaid.
Il convenait à notre sens, si un report de la collecte 
annuelle n’était pas possible, d’expliquer clairement 
le lien existant entre les deux organisations, ceci 
par égard pour les donateurs.
De même, il fallait renoncer cette année, alors que 
l’enquéte ouverte à propos de Caritas n’est pas 
close, au patronage du plus haut magistrat du pays.

Un côté positif
Mais la crise de Caritas a ceci de positif qu'elle 
pose le problème du contrôle par l’Etat des diffé
rentes organisations privées d’aide.
Diverses solutions ont été avancées.
A Lausanne, M. Michel Jaccard préconise que les 
frais de gestion des œuvres charitables et philan
tropiques soient couverts par l'Etat, lesdites œuvres 
pouvant alors affecter l’intégralité des fonds réunis 
à soulager la misère.
Le remède proposé par l’éditorialiste de la « Nou
velle Revue de Lausanne » est, en l’état actuel des 
choses, pire que le mal.
L’affaire Caritas a démontré la gabegie administra
tive qui régnait dans l'organisation lucernoise. Il 
conviendrait donc de s’assurer, avant d’engager des 
fonds publics, que les rouages existants sont capa
bles de fonctionner selon les principes d’une saine 
gestion.
De fait, le coût de l’appareil administratif régulier 
des organisations de bienfaisance et d'entraide peut 
être contrôlé, car ces chiffres sont généralement 
publiés.

La publicité coûte cher
Par contre, il est une autre catégorie de frais, de 
beaucoup plus importante : ceux engagés à l’occa
sion d'une campagne de collecte.
On lance aujourd’hui une organisation charitable 
tout comme une savonnette ou une nouvelle voiture; 
et cela coûte cher.
La collecte de 1969 de Swissaid a coûté, en frais 
de propagande, Fr. 407 160.— (différence entre le 
produit brut et le produit net).
Ce qui signifie que sur chaque franc donné, 
21,5 centimes s’envolent pour la propagande.
Si donc, M. Jaccard entend faire aussi supporter par 
la collectivité le coût de cette image de marque, il 
aura la bénédiction des agences de publicité.

Comme première mesure d’assainissement, l’Etat 
pourrait rendre obligatoire l'impression sur chaque 
appel distribué dans les ménages, de la simple men
tion : « Produit brut de notre collecte de l’année der
nière : Fr./moins frais de publicité et d’envoi Fr./ 
produit net Fr.
Ce serait là une élémentaire et efficace protection 
du consommateur, laquelle doit aussi s’étendre au 
secteur particulier de la charité, pour l’assainir.
Les œuvres les plus coûteuses, publicitairement par
lant, en proportion du résultat, s’élimineraient 
d’elles-mêmes.

L’Etat ne se substitue pas, 
il coordonne et représente
Plus tard, lorsque le résultat de l’enquête ouverte 
sur Caritas sera connu, il conviendra de se poser la 
question de savoir si toutes les œuvres suisses tra
vaillant hors du pays, le font de façon rationnelle. 
L’appareil suisse est unique au monde, dit-on.
Mais nous ne serions pas étonnés que son pitto
resque aboutisse à des duplications coûteuses et 
inutiles, à la base desquelles on trouverait un esprit 
de compétition poussé au vif, alimenté par des ques
tions de prestige.
De plus, comment veut-on planifier financièrement 
un programme d’aide dans un pays donné si les 
capitaux nécessaires dépendent du cours fluctuant 
des collectes ?
On constatera alors qu’il y a pour l’Etat une impor
tante tâche de coordination et de représentation sur 
place, fût-ce au prix de la réduction des déplace
ments de quelques Monseigneurs, mais sans porter 
atteinte aux droits des organisations privées va
lables.
Survenant au moment où de nouveaux et importants 
crédits pour l’aide au développement sont soumis 
à l’approbation des Chambres, la crise de Caritas 
pose, à l’heure où il le fallait, le problème du renou
vellement des structures.

Un corps sain dans une 
démocratie saine
Le 27 septembre 1970, le peuple suisse a adopté 
l’article constitutionnel 27 quinquies qui étend la 
compétence de la Confédération au domaine de la 
gymnastique et du sport pour les jeunes et les 
adultes.
Au moment où s’achève la consultation des groupe
ments intéressés à propos de la loi d’application 
de cet article, il n’est peut-être pas inutile de revenir 
sur l’ensemble du problème et sur les procédés em
ployés en cette affaire. La tournure prise par les 
événements semble en effet justifier les craintes 
des adversaires du projet, craintes que des déclara
tions publiques avaient à l'époque cherché à dis
siper.
Ce n’est évidemment pas la première fois que le 
problème de la gymnastique et du sport se pose 
sur le plan fédéral. Bien au contraire, puisqu’au fil 
des ans les autorités centrales ont mis sur pied 
toute une législation destinée notamment à la prépa
ration sportive des futures recrues (loi sur l’organi
sation militaire, ordonnances de 1919, 1928, et fina
lement 1947, etc...). Mais cette législation s’est 
étendue à d’autres domaines encore (par exemple 
règlement d’examen de 1959 pour l’obtention du 
diplôme fédéral de maître de gymnastique et de 
sport, ordonnance de 1964 concernant les cours de 
gymnastique et de sports pour les adultes, etc...) 
dépassant ainsi les compétences fédérales limitées 
par les articles 18 et suivants de la Constitution au 
seul domaine militaire. En outre, à plusieurs reprises, 
des conseillers nationaux ont réclamé que la Confé
dération intervienne pour améliorer les conditions 
physiques de la population, menacée par le confort 
de la vie moderne et pour encourager les sports 
d’élite (motions Kurzmeyer, Wanner, postulats Meyer 
et Cadruvi, etc...).

La loi d’exécution est laissée dans l’ombre

Décidé à donner à son activité une base constitu
tionnelle, pour l’étendre encore, le Conseil fédéral, 
après avis de droit en 1965 du Département de jus
tice et police, chargeait le Département militaire 
d’étudier les projets d ’un article constitutionnel et 
d’une loi fédérale destinés à encourager la gymnas
tique et le sport. La commission ad hoc se réunissait 
le 10 janvier 1967. Mais la rédaction de l’article 
constitutionnel a rencontré quelques difficultés, en 
raison évidemment de la souveraineté cantonale en 
matière d’éducation. La consultation prend donc du 
temps et nécessite l’appel à un juriste, M. Jean- 
François Aubert, professeur de droit constitutionnel 
à Neuchâtel. Chose plus grave, seul le texte de l’ar
ticle constitutionnel est alors connu et discuté, alors 
que la loi fédérale d ’exécution est déjà prête, dans 
ses grandes lignes, depuis le 28 novembre 1967, sauf 
erreur. Trois ans plus tard, le scénario se répète. La 
procédure de consultation est cette fois singulière
ment accélérée (décembre 1970-janvier 1971), mais 
les groupements interrogés ne peuvent connaître le 
texte de l’ordonnance d’application de cette loi, 
texte prêt semble-t-il depuis le 30 septembre 1969. 
En outre, les organisations centrales des maîtres pri
maires et des professeurs de l’enseignement secon
daire, bien que directement intéressées au problème, 
n’ont pas été associées à la rédaction des textes de 
la loi et de l’arrêté, et sont simplement consultées 
au même titre que les syndicats et les autres asso
ciations d’intérêts. A-t-on voulu ainsi, par la tactique 
du salami, empêcher toute vue d’ensemble sur les 
intentions réelles de certains, et prévenir par là la 
conjugaison des oppositions fédéraliste, antimilita
riste et d’une partie des jeunes ? Si non, pourquoi 
une telle dissimulation ?

L’opposition se manifeste

Certes une opposition existe. Dans les mois qui ont 
précédé le scrutin populaire du 27 septembre 1970, 
un certain nombre d'assurances ont donc été don
nées publiquement. Les unes soulignaient le fait que, 
grâce à l’extension des compétences fédérales, la 
gymnastique et le sport ne seraient plus subor
donnés au Département militaire. D’autres, que la 
souveraineté cantonale en matière d'instruction ne 
serait pas remise en cause et qu’il ne serait pas 
créé de « bailli » fédéral pour la gymnastique et le 
sport. D’autres enfin, qu'aucun monopole de fait ni 
aucune centralisation ne seraient créés en faveur de 
l’Ecole fédérale de gymnastique de Macolin ou 
d’une association centrale, et que le développement 
du sport, obligatoire et facultatif, ne porterait préju
dice ni aux études et à la formation professionnelles, 
ni aux organisations culturelles et religieuses. Et de 
fait l’article constitutionnel 27 quinquies respecte 
dans ses généralités ces engagements. Il confie en 
effet aux cantons l’application des prescriptions 
fédérales sur la pratique de la gymnastique et du 
sport par les écoliers et les jeunes gens, en parti
culier le caractère obligatoire qui peut être donné 
à cette pratique. Il prévoit en outre que la Confédé
ration encourage la formation physique et sportive 
des adultes et qu’elle entretienne ■— ce qui n’est 
plus un secret d'Etat depuis sa fondation en 1944 — 
une Ecole de gymnastique et de sport.
Le premier résultat de l’adoption de cet article est 
donc d’enlever apparemment au Département mili
taire fédéral la mainmise qu’il détenait historique
ment sur le sport et l’entraînement physique en 
Suisse. C’est en effet sur la base des articles mili
taires 18 à 21 de la Constitution, à partir de la loi 
sur l'organisation militaire, et dans l’intention d’amé
liorer la préparation des garçons au service militaire 
qu’ont été adoptées les diverses ordonnances ré
glant l’ intervention de la Confédération dans le do
maine du sport et de la gymnastique, y compris le 
célèbre projet de 1940, calqué trop évidemment sur 
un modèle fasciste. Cette situation, malgré les 
craintes et les réticences qu’elle provoquait, parais
sait devoir durer, d ’autant plus que l'armée ne ca
chait pas son intérêt grandissant pour la préparation 
physique des combattants, en raison de l'amollisse
ment viril et moral, selon elle, qu’elle constatait



dans les écoles de recrues et les cours de répéti
tion. Après avoir évoqué les modifications survenues 
dans les rapports entre l’armée et le sport, le 
colonel-divisionnaire Dénéréaz soulignait en octobre 
1968 dans la Revue militaire suisse que « la seule 
chose qui l’intéresse (l’armée) vraiment, au même 
titre que les autres communautés nationales, ce sont 
les résultats de l'enseignement postscolaire et de la 
gymnastique et des sports qui conditionnent le re
crutement et la qualité de son personnel. »

La LMR s’en mêle

Ce repli des militaires, s’il n’est pas entièrement 
inattendu, peut paraître cependant étrange. Il con
vient donc de se demander s’il correspond à une 
réalité ou s’il n’est qu'un repli élastique limité dans 
le temps et l’étendue. La Ligue marxiste révolution
naire a cherché à répondre à la question par une 
analyse d ’ensemble du sport en Suisse (Spartacus. 
« Le sport, embrigadement des jeunes », document 1, 
septembre 1970). Elle croit en effet discerner dans 
l'adoption de l’article 27 quinquies une grande ma
nœuvre politique par laquelle la bourgeoisie aux 
abois s’efforce d’endiguer la vague révolutionnaire 
qui est sur le point de la balayer. Aujourd’hui la 
bourgeoisie suisse tente une double opération : 
d'une part elle se donne les bases légales lui per
mettant de généraliser la pratique du sport à toute 
la jeunesse suisse, d'autre part, elle recouvre le 
sport helvétique, dont l’écorce militaire trop rude 
était de nature à rebuter la jeunesse, d’un vernis 
d’humanisme... » (op. cit. p. 5). L’encouragement à la 
gymnastique et au sport devrait donc être compris 
dans une stratégie globale qui entend, avec des 
moyens plus souples qu’autrefois, faire face aux 
défis que lui jettent tout à la fois les forces révolu
tionnaires, l'intégration européenne et « l’exacerba- 
tion de la concurrence entre les pays capitalistes ». 
(id. p. 10). Le sport en tant qu’élément de la culture, 
tend à n’être dès lors plus qu’une structure d’em
brigadement de la jeunesse, au service de la classe 
dominante, par le biais de son Etat. » (id. p. 29).
Une fois de plus, évidemment, la Ligue marxiste 
révolutionnaire prend ses désirs pour des réalités et, 
suivant la pente d’une démonstration abstraite qui 
cache mal son caractère totalitaire, elle s’adonne 
à son péché mignon qui est la critique d’une bour
geoisie suisse mythifiée — sous prétexte de démys
tification. Elle s’interdit du même coup toute possi
bilité réelle de risposte sur ce problème précis de 
l’article 27 quinquies, comme le prouvent les mots 
d’ordre « révolutionnaires », ce qui la gêne évidem
ment moins que d’analyser la réalité dépouillée de 
ses oripeau* idéologiques et de ses pseudo-acteurs 
sociaux. Car le repli des militaires, s’il existe, est 
infiniment moins élastique que la Ligue marxiste, 
révolutionnaire ne le prétend. Une lecture sérieuse 
et attentive des textes le prouve amplement.

La revanche du DMF

Le projet de loi fédérale encourageant la pratique 
de la gymnastique et des sports dévoile des dispo
sitions qui correspondent probablement aux inten
tions du Département militaire, qui s’écartent donc 
singulièrement des promesses faites auparavant et 
qui contiennent de sérieuses menaces pour l'avenir. 
La loi, comme article constitutionnel il est vrai, con
fond allègrement les trois plans où doit s’exercer la 
compétence nouvelle de la Confédération, c’est- 
à-dire le sport scolaire obligatoire et facultatif, la 
formation sportive de la jeunesse de quatorze à 
vingt ans et enfin la pratique du sport et de la gym
nastique pour les adultes.
Une telle confusion aboutit tout d'abord à remettre 
en cause la souveraineté cantonale en matière 
d'éducation, puisque outre la haute surveillance sur 
l'éducation physique scolaire (article 5 du projet), 
rendue obligatoire (article 2), la Confédération 
finance l’organisation « Jeunesse et sport », qui 
s'adresse aux jeunes de quatorze à vingt ans et leur 
offre la possibilité de perfectionner volontairement 
leur développement physique (article 6). Le message 
du Conseil fédéral du 17 octobre 1969 parle à ce 
propos d’un programme de trente disciplines dif
férentes.

Elle réintroduit ensuite, en force, le Département 
militaire dans l'organisation fédérale du sport. Qu’on 
en juge. L’Ecole fédérale de Macolin devient une 
division du Département militaire (art. 12, al. 2). 
L’augmentation de son rôle se mesure déjà à celle 
de sa subvention qui passe en 1970 de 5 millions à 
9. Elle reçoit la direction de l’organisation « Jeu
nesse et sport» (art. 12, al. 1). Elle collabore à la 
formation et au perfectionnement des personnes 
chargées d’enseigner l’éducation physique dans les 
écoles (art. 4) et, à fortiori à celles des moniteurs 
de l'organisation « Jeunesse et sport » (art. 7). Elle 
reçoit l ’appui de la Confédération pour les recher
ches scientifiques qu’elle entreprend (art. 10, al. 1). 
La commission fédérale de gymnastique et de sport 
continuera à servir d’organe consultatif au Départe
ment compétent (art. 13, al. 1). Or ce département 
demeure celui de l’armée, et non celui de l'Intérieur 
ou le Conseil fédéral lui-même. C’est donc le Dépar
tement militaire qui allouera encore, sur proposition 
de la commission, des subsides aux fédérations de 
gymnastique et de sport, comme il le fait déjà.
Enfin le projet de loi consacre la prépondérance 
de l’Association nationale d’éducation physique qui 
regroupe la presque totalité des fédérations spor
tives (art. 9). L’ANEP se voit étroitement associée 
par les subsides qu’elle reçoit, les moniteurs qu’on 
lui forme, les responsabilités qu'elle prend, au déve
loppement de l’éducation physique pour les adultes. 
Or faut-il rappeler que plusieurs sociétés militaires 
(Société suisse des officiers, Association suisse des 
sous-officiers, etc...) sont membres de l’ANEP ? On 
voit mal dans ces conditions comment d’autres orga
nisations d’intérêt national dont la représentation 
est prévue à l’article 9 alinéa 2 pourraient contester 
le lien qui existe entre l’ANEP et le DMF.

Décentralisation et démilitarisation

Cet examen sommaire du projet laisse donc son
geur. La formation physique de la jeunesse et des 
adultes, dont personne ne contestera l’importance, 
loin d’échapper à l’armée et aux associations faî
tières, est au contraire plus étroitement liée que ja
mais à ces institutions. Telles sont probablement les 
solutions nouvelles que le colonel-divisionnaire Dé
néréaz préconisait en 1968 pour tenter de rappro
cher le sport moderne de l'armée.
Et les mêmes hommes qui recevront les subsides 

. risquent d’être ceux qui en décideront l'attribution.
Le projet de loi fédérale encourageant la pratique 
de la gymnastique et des sports doit donc être 
repoussé, comme l’ont déjà fait certaines associa
tions consultées cet hiver. Une saine démocratie 
exige que l’on distingue entre les diverses formes 
d’activité que la Confédération entend soutenir, afin 
de décentraliser la répartition et des pouvoirs et des 
subsides et que l’ensemble de la formation sportive 
de la jeunesse — et des adultes —  ne soit pas direc
tement ou indirectement laissé au Département 
militaire.
Par l'intermédiaire du Département de l’intérieur, les 
autorités fédérales peuvent soutenir le sport scolaire 
rendu obligatoire, sans violer inutilement la souve
raineté des cantons. Car quoi qu’en prétendent 
certains, le maintien d’une cellule politique à la taille 
de l’homme est le meilleur moyen de lutter contre 
l’emprise totalitaire de l'économie, de la bureau
cratie et des idéologies. Elles peuvent également 
confier à d’autres départements non militaires (Ser
vice fédéral de l’hygiène publique pour le sport ex
trascolaire, Département des transports, des com
munications et de l’énergie, donc aussi de la propa
gande pour Macolin par exemple) les autres activités 
que l’on veut développer. Les exemples ne manquent 
pas à l’étranger d ’une telle décentralisation. Une 
occasion unique est ainsi offerte de clarifier une 
bonne fois les rapports entre l’armée et l’éducation 
physique du peuple suisse. Le Parlement ne devra 
pas l’oublier lors de l’adoption du projet de loi fédé
rale, car c’est dans cette intention, et suivant des 
promesses publiques que le peuple a accepté le 
27 septembre 1970 que la Confédération étende sa 
compétence au domaine du sport et de la gym
nastique.

Les banques 
sont d’accord !
Dans la procédure de consultation relative à l’intro
duction d’un article constitutionnel sur l’encourage
ment à la construction de logements, l’Association 
suisse des banquiers s’est déclarée favorable au 
projet élaboré par l’administration fédérale.
Ce n'est pas une surprise : les placements immobi
liers ne doivent pas être négligés. Mais les ban
quiers insistent surtout sur les allégements fiscaux 
qui ont eu à l’étranger « un effet particulièrement 
favorable », et sur le fait que la solution la plus satis
faisante consiste à encourager l’accès à la pro
priété.
La fin de leur communiqué mérite particulièrement 
d’être citée :
« Les parts de fonds immobiliers sont un moyen tout 
désigné d’affecter également des fonds étrangers à 
la construction de logements en Suisse. Mais ces 
parts n’ont d'attrait que si leur rendement corres
pond aux conditions du marché. Depuis que les 
répartitions sont entièrement soumises à l’impôt an
ticipé, ce n’est très souvent plus le cas. Différents 
cantons y ajoutent encore d’autres charges fiscales. 
Il faudrait examiner s’il n'y aurait pas lieu de mobi
liser aussi plus largement des fonds étrangers pour 
la construction de logements, par des allégements 
fiscaux sur les certificats de fonds immobiliers 
suisses. »

Gauches 
neuchâteloises
La « Revue neuchâteloise » (publication trimestrielle) 
consacre généralement ses chroniques aux ques
tions littéraires et artistiques. Elle a un public « cul
tivé », à l’instar des membres de son comité de 
rédaction. Sans liaison avec la vieille bourgeoisie du 
Bas, elle serait plutôt du genre roturier, soucieuse 
d’exprimer les préoccupations régionalistes que res
sentent des intellectuels appartenant aux nouvelles 
classes disposant de « compétences techniques ». 
Aussi est-ce une surprise de trouver son dernier 
numéro consacré à « La gauche neuchâteloise ». 
Pourquoi cette incursion dans le débat politique, 
cette ouverture soudaine vers « ceux qui prétendent 
s’opposer à l’ordre social établi » ? Et la page de 
couverture — un signal routier d'interdiction de 
tourner à gauche — signifie-t-elle que « la rédac
tion » tient à garder ses distances à l’égard des opi
nions émises, ou bien qu'elle considère qu’il ne 
s'agira jamais que de prétentions ?
La gauche neuchâteloise, comme toutes les gau
ches, n’existe que pluriellement. Chacun a « son » 
socialisme à réaliser. Les socialistes se situent à mi- 
chemin du capitalisme et du communisme. Les com
munistes en appellent aux principes du marxisme- 
léninisme. Avec Staline et Mao en plus, l’organisa
tion des communistes suisses se présente comme 
« l'avant-garde des travailleurs les plus conscients ». 
Un quatrième groupe, se référant explicitement ou 
non à Pilote et à Trotsky, précise que le débat aura 
lieu ailleurs (que dans la Revue) et autrement 
(qu’avec des mots). Encore heureux !
Ceux qui ont des élus en font leurs lettres de no
blesse, et ceux qui n’en ont pas parlent de trahison. 
Querelle inséparable du folklore des gauches insti
tuées ou en voie d’institution. Elles sont si absor
bées par leurs différents projets de changement de 
la nature de l’homme et de la société, qu'elles en 
oublient de s'interroger sur le sens du combat poli
tique, lequel est prioritairement une question de 
pouvoir : comment l’acquérir, et acquis, comment le 
conserver en restant fidèle aux raisons qui ont per
mis de l’obtenir.
Ce n'est pas nous qui allons minimiser l’importance 
d’une réflexion sur les objectifs. Mais ce qui est



nécessaire et valable sur le plan international et 
national, ne l’est pas sans démonstration au niveau 
d’une entité aussi restreinte que le canton. Les alié
nations, les contradictions, les exploitations, les 
consciences, les masses prolétaires, etc. peuvent 
permettre de construire, pour la millième fois, une 
critique du régime; elles ne tiendront cependant 
jamais lieu de politique.
La Revue neuchâteloise a publié les textes qui lui 
ont été transmis. Ils ne constituent pas un débat, 
mais un condensé des programmes électoraux qui 
vont refleurir dans les prochains mois.
A relever, tout de même, le texte de notre ami Phi
lippe Müller.

Un peu de mémoire, svp
La Chancellerie d ’Etat vaudoise diffuse une brochure 
intitulée « Le Conseil d ’Etat et ses départements » 
qui contient l’organigramme et les attributions des 
différents services de l’Etat.
En appendice sous le titre «167 ans d'évolution 
constitutionnelle » quelques indications relatives 
aux plus importantes modifications de la loi fonda
mentale vaudoise.
Dans un article intitulé « Le statut des catholiques », 
nous relevons :
« Les assemblées de commune, appelées à se pro
noncer sur la modification des articles 13 et 14 de 
la Constitution, accordant aux catholiques vaudois 
un nouveau statut remplaçant celui du 2 juin 1810, 
acceptèrent à- une forte majorité cette réforme. »
A une forte majorité !
Il y a tout juste dix mois, le peuple vaudois acceptait 
le statut des catholiques par 39 006 oui contre 
32 491 non; six districts donnaient une majorité reje
tante.
Rappelons quelques titres des quotidiens au lende
main de cet événement : « Un modeste écart », « Un 
oui du bout des lèvres ».
Il ne reste plus, désormais, aux minorités religieuses 
et aux non-croyants vaudois qu’à espérer et à pré
parer une solution équitable dans le cadre d’une 
séparation des Eglises et de l’Etat.
Dans la suite de l'article cité, nous lisons : « La 
Constitution vaudoise de 1885, comme tout ce qui 
est né du génie humain, n'est pas un corps figé 
dans la rigidité juridique ».
Lorsque le génie humain vaudois aura conquis suf
fisamment de force et de raison, il rendra justice à 
ses minorités.
En attendant, un peu de mémoire, s.v.p.

Actionnaires indexés
Vous connaissez le processus des émissions d’ac
tions gratuites : les réserves sont « libérées » pour 
venir en augmentation du capital-actions. Deux for
mules existent. Celle de la gratuite totale : chaque 
actionnaire reçoit une nouvelle action pour x an
ciennes. Celle de la gratuité partielle : une nouvelle 
action pour x anciennes à un prix « de faveur », par 
exemple 500 francs alors qu’elles sont cotées quel
ques milliers de francs en bourse.
De toutes façons, l’enrichissement de l'entreprise ne 
profite qu’aux seuls actionnaires car les réserves ne 
servent ni à réduire les prix ni à augmenter les 
salaires.
« Cette situation est contraire à toute logique non 
seulement économique, mais aussi juridique » écrit 
l'Association suisse des banquiers... mais c’est pour 
dénoncer une récente décision du Tribunal fédéral 
qui a confirmé que les actions gratuites doivent être 
incluses dans le calcul du revenu imposable.
Et les banquiers suisses de réclamer une exonéra
tion fiscale de telles actions. Motif : c’est la dépré
ciation monétaire qui conduit à libérer les réserves 
des entreprises. Vraiment ? Nous qui croyions que 
la bourse préservait les actionnaires de la déprécia
tion de l’argent. Les voilà aussi «indexés» comme 
de simples salariés!

Le parlement dévalué
La consultation des associations économiques « de 
faîte » a été instituée par les articles économiques 
de la Constitution. La procédure qui ne concerne 
— constitutionnellement — que les questions éco
nomiques a été progressivement étendue à l'en
semble des problèmes. Lorsque les Chambres fédé
rales sont saisies d ’un projet, sa rédaction et son 
contenu sont en quelque sorte apprêtés et même 
prédigérés.
Mais que penser de ce communiqué de la Commis
sion fédérale de l’assurance-vieillesse (organe con
sultatif et extra-parlementaire): la commission pro
pose au Conseil fédéral de soumettre le nouveau 
projet d ’article 34 quater (institutionnalisant la pra
tique des trois piliers de la prévoyance vieillesse), 
pour préavis, aux cantons, aux partis politiques et 
aux associations économiques.
Ce communiqué porte la date du 21 janvier, soit cinq 
jours avant que le Conseil national engage le débat 
sur le même problème (le Conseil des Etats se pro
noncera au mois de mars).
Ne convenait-il pas d’attendre cette prise de posi
tion — fondamentale — du parlement avant de 
pousser le Conseil fédéral à engager la procédure 
de consultation ? Le problème est essentiel, c’est 
vrai. Il faut faire vite, d'accord. Mais de là à agir 
comme si nous n’avions pas de député, il y a un pas.

Aéroport de Genève: 
les leçons d’un combat
Ainsi seules 229 voix auront suffi à départager par
tisans et opposants de l’expansion de l’aéroport de 
Genève. Il est intéressant de revenir sur ce combat, 
le plus sévère que Genève ait vu depuis longtemps, 
dans la mesure où il démontre que dans le domaine 
de l’environnement et des nuisances, du dévelop
pement équilibré et global d ’une région, les citoyens 
peuvent s’organiser et ne sont pas désarmés devant 
les groupes de pression économiques.
On se souvient des adversaires en présence : l’op
position était formée de deux groupes inégaux : 
d'une part, un comité constitué de riverains de l’aé
roport et de citoyens soucieux d'un aménagement 
réel du territoire (parmi lesquels des membres de 
l'équipe DP Genève) que soutinrent les partis socia
liste et communiste; d ’autre part, les Vigilants 
(droite de type passéiste et poujadiste). Les parti
sans du « oui » étaient regroupés de manière fort 
homogène, derrière la Chambre de commerce et 
l’Office du tourisme et comprenaient entre autres 
les quatre partis de droite.
Le combat, point trop inégal sous l’aspect des 
groupes, le devenait immédiatement dès que l'on 
parlait argent; à l’appui de cette affirmation, on peut 
relever la répartition des textes rédactionnels (y 
compris les communiqués d ’associations insérés 
gratuitement) et publicitaires publiés par les quatre 
quotidiens genevois dits d'information dans la se
maine qui précéda la votation :

Textes rédactionnels Publicité

en faveur du oui non oui non

Tribune de Genève 109* 157 ■289 162
La Suisse 292 119 503 136
Le Courrier 475 206 243 130
Le Journal de Genève 168 30 194 130

1 044 512 1 229 558

* En centimètres de colonnes.

soit au total 2273 cm en faveur du « oui » contre 
1070 pour le « non ».

A cette disproportion des moyens mis en œuvre, 
s’ajouta une « habileté » courante dans les débats 
actuels : faire passer des choix politiques au nom 
de considérations techniques : dans le cas précis on

invoqua la sécurité, alors que le rapport du Conseil 
d’Etat précisait qu'au maximum un tiers du crédit 
lui était destiné (15,85 millions sur 48,45). Dans le 
genre, la palme revient au parti chrétien-social dont 
la campagne se déroula sous le slogan « Contre le 
bruit, contre la pollution, pour la sécurité, « oui » à 
l’aéroport.

L’aspect le plus original de la campagne en faveur 
du « oui » fut cependant la mise en action d'un 
nombre impressionnant de mouvements et de per
sonnalités dont certains n’avaient que les liens ex
trêmement lâches avec l’aéroport : à côté des syndi
cats patronaux, des hôteliers, de la Migros, on notait 
en effet la présidence de la Fédération1 catholique 
genevoise, les associations de quartiers, le journal 
de la VPOD, « La Vie protestante » etc...

Du côté des partisans du «non», il faut noter l’aspect 
profondément démocratique de la campagne. Avant 
d’être prise en charge par les partis, la lutte contre 
l’expansion de l’aéroport fut menée en dehors des 
appareils politiques par les riverains, premiers inté
ressés, les membres des associations de protection 
de la nature et de l’environnement, les groupes de 
gauche sensibles à une conception globale du déve
loppement du canton. L’association faîtière des or
ganisations de protection de la nature prit officielle
ment position contre le crédit au désespoir de ceux 
pour lesquels environnement et nuisances consti
tuent la tarte à la crème numéro un de l’idéologie 
bien-pensante.

Après l’initiative Schwarzenbach, le droit au loge
ment, la PMI, l’aéroport, les citoyens genevois, 
comme le montre le pourcentage des votants, ont 
repris goût à la politique. Dans une telle atmosphère, 
le vote du 6 février constitue la dernière victoire des 
partisans d’une extension de l’aéroport. Quant à la 
gauche, elle a eu la preuve que l’aménagement du 
territoire dès qu'il descend dans les faits représente 
avec l’urbanisme le point de son programme, sinon 
le plus important, du moins celui auquel les citoyens 
sont le plus sensibles.

Menace de numerus 
clausus
Le fondement même de l'université libérale est de 
pouvoir garantir à chacun le libre accès et l'égalité 
des chances devant les études supérieures. Les sta
tistiques montrent à quel point cette égalité n'est 
souvent que formelle; mais une mesure comme le 
numerus clausus — limitation du nombre des étu
diants admis — introduit une contradiction explo
sive dans le système. M. Rolf Deppler, secrétaire de 
la Conférence universitaire suisse, a confirmé lundi 
qu'une éventuelle mesure de limitation était à 
l’étude. On tenterait de l'éviter par des accords 
entre universités suisses. Il apparaît cependant que 
les facultés de médecine n’auront pas assez de 
places pour recevoir tous les candidats pré-inscrits 
pour le semestre d’hiver 1971-1972.

Le bureau de l’Union nationale des étudiants suisses 
(UNES) espère que le débat et la résistance sur un 
problème aussi lourd de conséquences mobilisera 
tous les étudiants. P. Wettler du bureau de l’UNES 
voit dans l’absence de planification des dépenses 
de fonctionnement et d’investissement et dans le 
manque de prévision l’une des causes de ces me
sures; il y discerne aussi des motifs idéologiques, 
pour lui notamment, le fait de négliger l’information 
de la population a empêché une prise de conscience 
plus profonde de l’opinion publique. Il conclut (dans 
le quotidien socialiste « AZ » du 19 janvier) en ces 
termes: « Les étudiants ne pourront jamais se dé
clarer d’accord avec un numerus clausus. Leur pre
mier devoir sera de combattre avec vigueur toute 
limitation des immatriculations et de refuser toute 
participation à des comités où il s’agirait de trouver 
une forme humaine ou équitable au numerus 
clausus. »


